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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 33, insérer l'article suivant:

Le deuxième alinéa du II de l’article 9 de la loi n° 2000- 614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et 
à l’habitat des gens du voyage est ainsi rédigé :

« Au cas où des résidences mobiles constituant l’habitation permanente de leurs propriétaires 
seraient installées sur des terrains locatifs familiaux aménagés dans les conditions prévues à l’article 
L. 444-1 du code de l’urbanisme, une mise en demeure peut intervenir s’il est constaté ensuite que 
le stationnement porte atteinte à la salubrité, la sécurité, à la tranquillité publique ou à l’activité 
économique de la commune. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’installation de résidences mobiles est encadrée par de nombreuses mesures qui rendent possible 
notamment l’aménagement de terrains locatifs familiaux. Néanmoins, de telles installations peuvent 
avoir des conséquences fâcheuses sur l’entourage de la commune si des minimums de savoir-vivre 
ou de salubrité ne sont pas respectés.

Cet amendement vise donc à insérer une référence directe, dans la prise en compte du trouble causé, 
aux aménagements des résidences mobiles des gens du voyage qui contreviendraient aux 
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dispositions prévues par la loi, en particulier l’impact négatif économiquement parlant qui paralyse 
l’activité des entreprises et créé un préjudice financier qui ne peut être réparé. 

Ce principe, consacré par le droit opposable au logement (DALO) par la loi du 5 mars 2007 est un 
enjeu d’égalité fort entre tous les citoyens.


